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Mot du maire

Bonjour à tous,

Déjà décembre et les préparatifs des Fêtes ! 

D’emblée, je vous invite à participer à nos activités qui se dérouleront au cours de 

la période hivernale que ce soit les ateliers de la bibliothèque, Plaisirs d’hiver, les 

patinoires, glissade, etc. L’hiver nous paraitra sûrement plus doux en profitant de 

ses atouts.

La fin de l’année approchant à grand pas, le Conseil s’affaire à la préparation du 

budget 2019 avec le personnel lequel sera adopté lors de la séance extraordinaire 

qui se déroulera mardi, le 18 décembre 2018 à 19 h avec le plan triennal 

d’immobilisation 2019-2021

En cette fin d’année 2018, je vous invite à prendre connaissance des derniers 

dossiers depuis la parution du dernier bulletin.

Garage municipal
La Municipalité a adopté en août dernier, un règlement d’emprunt pour la 

construction d’un nouveau garage municipal. En effet, le bâtiment érigé dans les 

années 70 a subi de multiples transformations au cours des 40 dernières années 

et ne répond plus aux exigences de sécurité minimales, à nos besoins au niveau 

fonctionnel et de performance énergétique. Au moment d’écrire ces lignes, nous 

sommes en attente d’une attribution financière du MAMH sous la forme d’une 

subvention de l’ordre de 65% du montant total du projet. Cette subvention découle 

du Programme de Réfection et construction des infrastructures  

municipales (RÉCIM).
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Acquisition d’un réservoir souterrain pour la  
protection incendie montée Ménard 
Afin de répondre aux exigences du schéma de couverture de 

risque incendie et pour contrer les manques d’approvisionne-

ment en eau pour la protection incendie, un réservoir  

souterrain a été installé au cours de l’automne dans le secteur 

Saint-Dominique et la montée Ménard.

Prolongement des réseaux municipaux d’aqueduc 
et d’égout dans le secteur des rues Leech, Lalonde 
et Leroux
Suite à l’inventaire des installations septiques dans ce secteur,  

plusieurs installations ont démontré des éléments non conformes. 

Une demande d’aide financière a donc été déposée en septembre 

dernier auprès du MAMH dans le cadre du Programme  

d’infrastructures municipales d’eau dont nous sommes  

également en attente de l’acceptation du projet (PRIMEAU).

Patinoire au Parc Colibris
En fin d’été, nous avons reçu du ministère de l’Éducation, du 

Loisir et du Sport, une aide financière dans le cadre du projet 

d’aménagement du terrain sportif Colibris. Divers travaux ont 

donc été amorcés afin d’y ériger une patinoire extérieure. Si les 

conditions climatiques sont favorables, les citoyens du  

secteur pourront en profiter dès cette saison hivernale.

Fermeture du centre de services de la Caisse 
Desjardins Les Cèdres
Dû à une décroissance du nombre de transaction aux services 

caissiers depuis 5 ans, nous avons été informés de la  

fermeture du centre de service de Les Cèdres. C’est donc à 

partir du 29 décembre 2018 que le centre de service à  

Les Cèdres deviendra un point de services avec guichets  

automatiques seulement.

Comme toujours, n’hésitez pas à communiquer avec moi; il me 

fait toujours plaisir de discuter avec vous !

Soyez prudents dans vos déplacements et que l’année 2019 

vous soit des plus prospères.

Tous les employés de la Municipalité se joignent aux 
membres du Conseil pour vous souhaiter de très 
Joyeuses Fêtes.

CALENDRIER 2019 DES SÉANCES 
ORDINAIRES DU CONSEIL MUNICIPAL 
Les séances municipales ordinaires se déroulent  

toujours le 2e mardi de chaque mois à 19 h 30 dans la 

Salle des délibérations de l’Hôtel de ville et n’oubliez pas 

qu’une période de questions vous est allouée.

Dates des prochaines séances 

ordinaires 2019 du Conseil :

Si vous ne pouvez y assister, n’hésitez pas à consulter 

les procès-verbaux des séances municipales disponibles 

sur notre site internet.

12 février
12 mars
9 avril
14 mai
11 juin
9 juillet

13 août
10 septembre
8 octobre
12 novembre 
10 décembre

Fermeture des bureaux 
municipaux pendant la période 

des fêtes
Veuillez prendre note que les bureaux municipaux 

seront fermés pour la période des fêtes du  

24 décembre 2018 au 2 janvier 2019 inclusivement.

15 janvier (exceptionnellement)
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NOUVELLE RÈGLEMENTATION 
POUR LES ENTREPRENEURS EN DÉNEIGEMENT

LA FIERTÉ DE LES CÈDRES

M. William Bourbonnais : compétitions de vélo de route / 

Politique de subvention à l’élite – volet sportif

Le jeune Cèdrois William Bourbonnais est membre du Club 

de vélo ZTP Opto-Réseau. Il a participé, en 2018, à  

plusieurs compétitions de calibre élite notamment il a 

remporté le championnat provincial des coupes du 

Québec. De plus, il a été sacré meilleur sprinteur 2018 

dans sa catégorie, soit pee-wee.  Le Conseil municipal lui a 

accordé une subvention de 250 $.

Dans le but d’assurer la sécurité des citoyens, la Municipalité 

des Cèdres a adopté une nouvellement règlementation visant 

à encadrer les pratiques en matière de déneigement effectué 

par des entrepreneurs privés sur le territoire. Ce règlement a 

pour objectifs d’empêcher l’obstruction des trottoirs et  

d’éviter les dépôts de neige sur les voies publiques et au 

pourtour des bornes d’incendie susceptibles de nuire à la 

sécurité des piétons et des automobilistes ainsi qu’au travail 

des pompiers.

Permis obligatoires
Afin de veiller au respect de cette règlementation, les entre-

prises de déneigement doivent être détentrices d’un permis 

remis par la Municipalité et de vignettes d’identification. 

La liste des entrepreneurs détenteurs d’un permis valide et le 

règlement relatif aux permis sont disponibles sur le site 

Internet de la Municipalité des Cèdres. Cette liste sera mise à 

jour régulièrement. Nous vous invitons donc à la consulter au 

besoin. Les citoyens doivent s’assurer que l’entrepreneur 

avec qui ils font affaire possède le permis nécessaire.

Les personnes souhaitant obtenir de l’information  
additionnelle peuvent joindre le Service des travaux  
publics au 450 452-4651.

Mme Mariane Trudel : compétition de Cheerleading / 

Politique de subvention à l’élite – volet sportif

Mariane Trudel a participé, en 2018, à plusieurs  

compétitions de calibre élite notamment au Championnat 

du monde à Orlando en Floride- 26 avril au 2 mai 2018. Le 

Conseil municipal lui a accordé une subvention de 250 $.



ANNONCE 211 

VOIR LE SOURIRE D’UN ENFANT 
QUI RÉALISE SON VOEU 
N’A PAS DE PRIX !

RECENSEMENT 
DES CHIENS  
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Félicitations à Guy Léveillé, citoyen et employé de la Municipalité des 

Cèdres au Service des travaux publics qui a participé au 48 HEURES 

VÉLO « FAIS UN VOEU QUÉBEC » les 14, 15 et 16 septembre derniers.

Guy Léveillé a atteint son objectif d’amasser plus de 600 $ en don 

pour l’organisme qui transforme la vie des enfants atteints d’une 

maladie grave. Quand le vœu d’un enfant est réalisé, il remplace la 

peur par la confiance, la tristesse par la joie et l’anxiété par l’espoir. 

Les études le démontrent, la réalisation d’un vœu procure des 

effets positifs au niveau de la santé physique et mentale d’un 

enfant malade. Elle augmente même ses chances de survie!

Si vous désirez de l’information ou participer à ce beau défi, 
consultez le : www.faisunvoeuqc.ca

Félicitations Guy Léveillé !

Dans les dernières semaines, la Municipalité a  

procédé au recensement des chiens sur son  

territoire et à l’inspection des avertisseurs de  

fumée sur certains bâtiments. Vous avez probable-

ment eu la visite d’un employé de la firme Groupe 

Sûreté inc., qui était mandaté à ce projet.  

Nous avons également profité de l’occasion pour 

vérifier votre inscription à notre système d’appels 

automatisés (Somum) afin de vous permettre 

d’être informé d’avis d’ébullition de l’eau, de  

travaux importants, de mesures d’urgence, etc...

Si vous étiez absent lors de la visite, il est important 

de communiquer avec nous au 450 452-4651  

poste 0 ou à info@ville.lescedres.qc.ca afin de 

mettre à jour votre dossier avec le(s) nouveau(x) 

chien(s) ou pour retirer votre chien du registre s’il y 

a lieu.

Nous vous remercions de votre précieuse  

collaboration lors du recensement !

Le 211 : un service aux citoyens maintenant accessible sur 

tout le territoire du grand Montréal.

QU’EST-CE QUE LE SERVICE 211 GRAND MONTRÉAL?
C’est un service d’information et de référence sociale, qui 

grâce à un numéro de téléphone facile à retenir de trois 

chiffres (2-1-1), permet à toute personne ayant des besoins 

sociaux de trouver des services gratuits ou à faibles coûts  

qui pourront l’aider. 

Le service est gratuit, confidentiel et anonyme. Il est  

disponible de 8 h à 18 heures, 7 jours par semaine, 365 jours 

par année, y compris les jours fériés.

Grâce à l’analyse des demandes des appelants, l’équipe du 

211 peut jouer un rôle d’éclaireur pour identifier l’ensemble 

des besoins sociaux en demande sur un territoire donné et en 

suivre l’évolution.

QUEL EST LE DÉROULEMENT D’UN APPEL AU 211?
En composant le 2-1-1, dans un premier temps, la personne 

explique son besoin ou les services qu’elle cherche au 

conseiller du 211. À partir du code postal de l’appelant, le 

conseiller effectue une recherche dans la base de données 

du 211 et lui fournit les coordonnées d’organismes qui 

peuvent répondre à son besoin, situés le plus près de chez 

elle.
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MON PAYS C’EST LA NEIGE!
La gestion de la neige et de la glace en hiver occasionne  
parfois des conflits entre voisins. Nous vous rappelons que déposer 
et lancer de la neige, sur une propriété privée ou dans la voie publique 
sans la permission du propriétaire constitue une nuisance.

Assurez-vous de ne pas déposer de neige aux extrémités de votre 
ponceau, ce qui empêcherait le libre écoulement des eaux au  
printemps. 

Assurez-vous que la neige ou la glace qui s’accumule sur votre toit ne 
se déverse pas sur un trottoir ou une voie publique.

Nous vous rappelons que les abris d’autos temporaires  
hivernaux sont autorisés à partir du 15 octobre et qu’ils 
doivent être démantelés complètement, y compris les  
structures supportant la toile, au plus tard le 15 avril.

La Municipalité a maintenant son Plan de conservation. Nous 
avons 1 300 hectares de milieux naturels. Ces milieux natu-
rels sont des boisés, des bandes riveraines, des milieux 
humides ou encore des friches. Ça peut sembler beaucoup 
mais c’est seulement 12 % du territoire qui est boisé et il en 
faudrait le double pour assurer la biodiversité. Pour améliorer la  
situation nous pouvons protéger ces milieux et créer de 
nouveaux milieux naturels en connectant les existants.

Visionnez notre capsule vidéo disponible sur notre 
site internet pour en savoir plus.
Les propriétaires concernés sur ces milieux naturels recevront 
un sondage en 2019. Participez en grand nombre : la  
conservation, ce n’est plus ce que c’était! C’est payant et ça 
ne signifie pas la fin des activités. Vous avez des choix,  
n’hésitez pas à vous informer auprès des professionnels mis 
à votre disposition.

Institut des territoires : M. Nicolas Bergeron 
nbergeron@idt.quebec, 450 858-1586

PARTICIPEZ EN GRAND NOMBRE : 
LA CONSERVATION, CE N’EST PLUS CE QUE C’ÉTAIT!

ABRIS D’AUTO
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Qu’est-ce qu’un règlement sur les  
plans d’implantation et d’intégration  
architectural (PIIA)?

Un règlement sur les PIIA est un règlement qui exerce un 

contrôle qualificatif sur les constructions ou les aménage-

ments de terrains selon des objectifs fixés pour un secteur. 

Ces objectifs sont déterminés selon les caractéristiques 

qu’on souhaite conserver ou améliorer dans un secteur. Tout 

projet soumis au règlement sur les PIIA devra suivre le  

processus suivant :

1. Dépôt d’une demande de permis ou certificat  

d’autorisation au Service de l’urbanisme appuyé par 

tous les documents requis afin de permettre la  

vérification de la conformité des normes applicables et 

la préparation d’une présentation pour le CCU avec 

toutes les informations permettant d’apprécier le projet;

2. Vérification de la conformité par le Service de  

l’urbanisme;

3. Préparation du permis ou du certificat d’autorisation 

requis par le Service de l’urbanisme;

4. Préparation d’une présentation du projet à l’intention du 

CCU par le Service de l’urbanisme;

5. Présentation au CCU en respect du calendrier des  

rencontres pour fin de recommandations par le  

secrétaire du CCU;

6. Présentation au Conseil municipal en respect du  

calendrier des assemblées pour fin d’approbation ou de 

refus par le secrétaire-trésorier;

7. Délivrance du permis ou certificat d’autorisation requis 

par le Service de l’urbanisme.

Quelles sont les secteurs de la Municipalité  
soumis au règlement sur les plans d’implantation 
et d’intégration architectural (PIIA)?

Le noyau villageois qui a été identifié comme le premier 

Bourg d’importance de Vaudreuil-Soulanges. On y retrouve 

des bâtiments d’un certain âge implantés les uns contre les 

autres sur des rues étroites en bordure du Fleuve. Les  

objectifs ciblés sont la mise en valeur de son caractère  

traditionnel et la promotion de sa relation privilégiée avec le 

Fleuve. 

Le Canal de Soulanges et ses abords afin de mettre en valeur 

ses caractéristiques historiques et naturelles dans l’intérêt 

de son développement économique, touristique, récréatif et 

communautaire d’un point de vue local mais aussi régional.

Le chemin du Fleuve, à l’extérieur du noyau villageois, afin de 

valoriser le caractère champêtre du cadre bâti, les paysages 

humanisés et naturels en considérant le point de vue  

régional du chemin du Fleuve.

Les chemins Saint-Grégoire et Saint-Antoine afin de  

rehausser les perspectives visuelles et protéger les  

caractéristiques morphologiques de ces chemins agricoles.

Les chemins Saint-Féréol et Saint-Dominique afin de  

rehausser les perspectives visuelles, de protéger les  

bâtiments présentant un intérêt patrimonial et protéger les 

caractéristiques morphologiques de ces chemins agricoles.

Les terrains vacants à l’entrée du projet résidentiel du  
Haut-Chamberry afin de mettre en valeur ses  

caractéristiques historiques et naturelles dans l’intérêt de 

son développement économique, touristique, récréatif et 

communautaire. 

RÈGLEMENT SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA)

PARTICIPEZ EN GRAND NOMBRE : 
LA CONSERVATION, CE N’EST PLUS CE QUE C’ÉTAIT!
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ATTENTION ! BORD DE RUE

LA COLLECTE DE RÉSIDUS ALIMENTAIRES 
VA BON TRAIN ! 

Selon le Conseil canadien de la sécurité, en moyenne un 

enfant par année perd la vie après avoir été enseveli sous la 

neige.

Puisque le jeu libre à l’extérieur est essentiel au développe-

ment de l’enfant, quelques mesures de sécurité sont de 

mise.

• S’assurer que les jeunes enfants aient une surveillance 

ou un compagnon qui pourra demander de l’aide en cas 

de besoin;

• Ne pas jouer près de la rue et éviter de construire des 

tunnels;

• Privilégier les forts à ciel ouvert;

• Être vigilant lors de grands écarts de température car la 

neige risque de s’effondrer.

La collecte de résidus alimentaires a débuté en octobre et  

plusieurs ont participé à cette démarche collective pour  

l’environnement !

Au cours des mois d’octobre et novembre, 31.6 tonnes de  

résidus alimentaires ont été transportés au lieu de traitement 

de GSI Englobe situé à Lachute grâce à votre participation.

Des pénalités financières du MELCC
Le programme sur la redistribution aux municipalités de  

redevances à l’enfouissement vise à décourager et contrôler 

l’élimination.

• Plus la quantité de matières résiduelles (ordures)  

éliminées par habitant est faible pour une municipalité, 

plus celle-ci est performante et plus la subvention versée 

est élevée.

La collaboration de tous est essentielle !

Visitez notre page sur le site internet pour tout connaître sur la 

collecte : www.villelescedres.qc.ca/services aux citoyens/ 

environnement/collecte des résidus alimentaires.

Jouez en toute sécurité!

SAVIEZ-VOUS QUE : 57 % des déchets 
domestiques déposés en bordure de rue 
sont des matières organiques valorisables. 
Nous devons collectivement réduire la  
quantité de déchets que nous produisons :

• Viser une meilleure performance territo-
riale dans la gestion de nos résidus;

• Diminuer les coûts reliés aux frais d’en-
fouissement des matières résiduelles;

• Réduire les émissions de gaz à effet de 
serre (GES);

• Voir nos résidus comme des ressources 
ayant un potentiel de valorisation.



P
0 h à 7 h
15 nov. 

au 1er avril

STATIONNEMENT DE NUIT
Du 15 novembre au 1er avril, il est interdit de stationner un 

véhicule routier sur les voies publiques de la Municipalité 

entre 00 h (minuit) et 7 h le matin.

Il est important d’en informer vos visiteurs afin de leur éviter 

les désagréments d’un constat d’infraction.
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Afin de ne pas nuire aux opérations de déneigement, la Municipalité demande 

aux citoyens de placer leur bac à ordures, de recyclage et de compost dans 

leur entrée de stationnement et non sur le trottoir ni dans la rue en période 

hivernale.

• Placez les bacs dans l’entrée, à 1 m de la rue ou du trottoir;

• Ne placez pas votre bac sur la voie publique;

• Les bacs doivent être retirés dès que possible après la collecte;

• Lors d’une tempête de neige, attendre la prochaine collecte, si possible.

POSITIONNEMENT DES BACS 
DURANT L’HIVER

1 m

Quelques trucs pour  
éviter que le contenu  
du bac brun gèle en hiver

• Tapissez le fond de votre bac brun 

de plusieurs papiers journaux ou de 

morceaux de carton afin d’absorber 

l’humidité et ainsi favoriser le  

décollement des aliments lors  

de la levée;

• Évitez de mettre des résidus 

liquides dans votre bac brun;

• Enveloppez vos résidus dans du 

papier journal ou dans  

un sac de papier;

• Vous pouvez congeler  

vos aliments dans un plat 

au congélateur avant  

d’en disposer dans  

votre bac brun.
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Trop d’incendies sont causés par une mauvaise installation ou 
une utilisation inappropriée des différents appareils de  
chauffage. Assurez-vous que ces derniers ne sont pas  
placés près d’un matériel inflammable, comme des rideaux, une 
nappe ou un meuble. Les appareils doivent être bien entretenus 
et ne doivent pas surcharger le circuit électrique.

• Après chaque chute de neige, déneigez vos sorties, vos 
balcons, votre terrasse et vos fenêtres.

• Assurez-vous que les fenêtres sont déneigées et  
dégelées. Une fenêtre coincée par la glace peut  
empêcher l’évacuation.

• Informez la Municipalité si la borne-fontaine située 
près de votre résidence n’est pas déneigée.

• Prévoyez un point de rassemblement accessible en 
hiver et visible par les pompiers dès leur arrivée.

Saviez-vous que ? : Lors d’un incendie, vous et les 
membres de votre famille pourriez avoir moins de trois 
minutes pour sortir sains et saufs de votre domicile. 
Imaginez les précieuses secondes que vous perdriez si la 
sortie que vous deviez utiliser lors d’un incendie était  
enneigée!

Préparez un plan d’évacuation de votre domicile et  
exercez-vous à évacuer avec les membres de votre famille. 
Ces quelques minutes de préparation pourraient vous  
sauver la vie !

Dégagez vos sorties de tout objet encombrant comme les 
jouets, les chaussures, les sacs d’école, les pelles, la  
souffleuse, le barbecue, les meubles de jardin rangés, etc.

Vérifier que le numéro civique de votre résidence soit visible en tout temps depuis la voie 
publique afin de faciliter l’intervention des secours en cas de situation d’urgence.

LE DÉGAGEMENT DES SORTIES

PENSEZ AUSSI À...

APPAREILS 
DE CHAUFFAGE



Comment s’abonner ?
EN BIBLIOTHÈQUE ou  
EN LIGNE : services  
à distance seulement
Ce type d’abonnement vous 

donnera droit à :  

·        l’emprunt de livres numériques;

· l’accès à distance aux revues, journaux et bases de  

données;

· l’accès à distance à des cours de langues, de  

bureautique, de multimédia, de technique de frappe  

au clavier, d’apprentissage de la lecture pour les  

enfants de 4 à 8 ans;

· l’écoute de musique en ligne;

· la consultation d’encyclopédies et dictionnaires;

· l’accès à des mots croisés;

· la consultation de « Mon dossier » et la modification 

de votre mot de passe;

· etc.

Pour obtenir l’accès uniquement aux services à distance, 

remplissez le formulaire d’abonnement en ligne au  

www.mabibliothèque.ca                                            

141, rue Valade, Les Cèdres
Tél. 450 452-4250    Téléc. 450 452-2860

Courriel : biblio@ville.lescedres.qc.ca
Site web : www.mabibliothèque.ca/cedres
Bibliothèque Gaby-Farmer-Denis 

TEMPS DES FÊTES (horaire régulier) 
Lundi 24 décembre Ouvert

Mardi 25 décembre Fermé

Mercredi 26 décembre Ouvert

Jeudi 27 décembre Ouvert

Vendredi 28 décembre Fermé

Samedi 29 décembre Ouvert

Dimanche 30 décembre Fermé

JOUR DE L’AN
Lundi 31 décembre Ouvert

Mardi 1er janvier 2019 Fermé

Mercredi 2 janvier 2019 Ouvert

ABONNEMENT

HORAIRES

BIBLIOTHÈQUE GABY-FARMER-DENIS

B I B L I O T H È Q U E  M U N I C I P A L E 
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SORTIE DU NOUVEAU MAGAZINE OSEZ LIRE! 
Le Réseau BIBLIO de la Montérégie, a fait le lancement de son premier numéro du magazine Osez lire!, 

jeudi le 11 octobre 2018.

Ce nouveau magazine qui sera disponible gratuitement trois fois par année (Automne 2018, Hiver 2019 et Printemps-Été 

2019), uniquement en format numérique, est destiné à tous les citoyens de la Montérégie.

Osez lire! Mon magazine, c’est...
• Un nouveau magazine disponible gratuitement trois fois par année ; 

• Une expérience de lecture numérique, avec un contenu facile à consulter et à partager ; 

• Une entrevue exclusive à chaque numéro avec une personnalité connue du grand public ; 

• Un portrait d’une des bibliothèques membres du Réseau BIBLIO de la Montérégie ; 

• Une façon de rester au courant des nouveautés et de tout ce qui se passe dans les bibliothèques de la région! 

Consultez nos ressources numériques sur le site web de votre bibliothèque.
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Cours d’IPad 1

À NOTER
RETOUR DE JEUX DE SOCIÉTÉ
IL EST IMPORTANT DE RETOURNER LES JEUX DE SOCIÉTÉ EN 

MAIN PROPRE AU COMPTOIR DE RETOUR DE PRÊT. NE PAS 

UTILISER LA CHUTE À LIVRE AFIN DE CONSERVER LES JEUX EN 

BON ÉTAT.

MERCI DE VOTRE COLLABORATION

DONS DE LIVRES
• AUCUN DON DE LIVRE NE DOIT ÊTRE DÉPOSÉ DANS LA 

CHUTE À LIVRES 

CRITÈRES À RESPECTER
• ANNÉE DE PUBLICATION (MOINS DE 10 ANS)

• SUJET À JOUR ET PERTINENT

• ÉTAT PHYSIQUE IMPECCABLE (LES PAGES JAUNIES OU 

DÉCHIRÉES NE SONT PAS ACCEPTÉES)

VENTE DE LIVRES USAGÉS 
Nouvelle sélection à chaque semaine!                        

Venez y découvrir des merveilles!

Suite à une grande popularité, une demande a 

été déposée afin d’offrir d’autres sessions au 

début de l’année 2019. 

Pour les citoyens qui seraient intéressés, 

merci de laisser vos coordonnées au numéro 

suivant : Tél. :  450 452-4250 p. 221

Concours : Visitez votre bibliothèque et La chasse aux abonnés!

9:45 A
M

9:45 A
M

VIVRE UNE 
RETRAITE 

BRANCHÉE! 

Le 9 novembre dernier a eu lieu les tirages de l’Association 

des bibliothèques publiques de la Montérégie et du Réseau 

biblio de la Montérégie.

Les heureux gagnants du jeu Playstation 4 et de la liseuse 

Kobo sont Ian Taillefer et Julie L’Heureux de Les Cèdres !

Toutes nos félicitations aux gagnants !
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ANIMATIONS

Vous avez une culture musicale?

Pour toutes nos activités, consultez le site internet  

mabibliotheque.ca/cedres ou  la page Facebook de la 

bibliothèque ou composer 450 452-4250, poste 223. 

 

 Heure du conte 
spécial de l’avant Noël  
Les samedis 1er, 15 et 22 décembre. 

Nous vous attendons en grand nombre ! 

Heure : 10 h

Âge 4 à 8 ans. 

Inscriptions requises.

La salle multifonctionnelle de la bibliothèque 

Gaby-Farmer-Denis met à votre disposition un 

magnifique piano à queue sur lequel il est possible 

de présenter vos prestations tout librement.

« Prendre le temps d’écouter et d’encourager  

l’artiste, fait vivre une gamme d’émotions » 

Disponible en tout temps aux heures d’ouverture 

de la bibliothèque.

HEURE DU CONTE « HALLOWEEN 2018 »

Participez au courrier de Noël
Venez consulter notre arbre à souhait. Écrivez et partagez vos vœux du 

temps des fêtes entre abonné(e)s. De plus, les tout- petits sont invités 

à écrire leur lettre au père Noël et à les déposer dans notre boîte aux 

lettres.

Concours de Noël 
Un livre emprunté = un coupon 

Plusieurs merveilleux prix à gagner! 

Tirage le samedi 31 décembre.
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Accessibles, complets et sécuritaires, les 
programmes d’entraînement de Cardio Plein 
Air permettent à des milliers de personnes 
de réaliser leurs objectifs de mise en forme 
et de bien-être.

Cardio Plein Air  offre des programmes d’entraînement complet en 
plein air, qui permettent de bien s’oxygéner, de profiter de la 
nature et de socialiser. Tous les programmes offrent un encadre-
ment semi-privé en groupe. Vous profitez ainsi de toute l’atten-
tion nécessaire de la part de l’entraîneur pour bénéficier d’un 
entraînement plaisant, efficace et sécuritaire.

Date : 14 janvier au 24 mars (10 semaines) 

Horaire des séances et description des programmes : 
www.cardiopleinair.ca 

Endroit : Parc nature les Forestiers-de-Saint-Lazare

Responsable : Véronique Berlinguette, Kinésiologue B. Sc.     
                        Franchisé Cardio Plein Air
 
Coût :  181,66 $ taxes incluses pour 20 séances
 (2 fois par semaine).
    227,08 $ taxes incluses, accès illimité
      40,00 $ taxes incluses pour matériel d’exercice

Inscription en ligne : www.cardiopleinair.ca

Pour information : 450 206-0543 / 1 877 327-5530
  vaudreuil@cardiopleinair.ca 

CARDIO PLEIN AIR 
THÉRAPIE MPC 
PAR LA DANSE

Le but de ce cours est de passer par les mouvements de la danse et 
le son de la musique pour changer votre vibration et transformer 
votre corps, du poids de vos perceptions qui sont souvent plus 
négatives que positives.

Les cours porteront sur différents sujets tels que;  

Le bonheur, la colère, l’amour, les peurs, le sentiment d’abandon, le 
pardon, l’auto sabotage, la tristesse, l’estime de soi et la relation 
avec les autres.

Venez danser et vivre une expérience unique!

Lieu : Pavillon des Bénévoles, salle du Croquet
Durée : Du 9 janvier au 20 mars 2019
Horaire : Mercredi de 19 h à 20 h

Coût : 120 $ / 10 cours
Inscription ou information : Johanne Cholette
514 889-9105
johannecholette@methodempc.com
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Venez essayer les séances de Zumba et Djamboola Fitness. 
Un mélange savoureux et rythmé, fait de danses latines, africaines  
et d’autres musiques du monde. L’accent est mis ici sur le diver-
tissement.  Ainsi, la motivation et le plaisir d’aller s’entraîner vient 
tout seul. Venez essayer gratuitement !!!

Zumba : lundi 17 h - 18 h 30 
Djamboola : jeudi 19 h - 20 h30
Djamboola-Zumba : samedi 10 h - 11 h 30

Session 12 semaines du 7 janvier au 30 mars 2019
Lieux : Pavillon des Bénévoles au 145 rue Valade, Les Cèdres 
Accessoires : Souliers de course, serviette, tapis et bouteille d’eau 
Durée : 1 h 30/Cours

Coût :  1er  cours: 15$ (180$)
 2e cours: 10$  (300$)
 90 $/ carte de 5 cours 
Promotion :  2e cours à 7.5$ (270$ au lieu de 300$) 
jusqu’au 19 janvier 2019 !!!
Venez avec un(e) ami(e) et obtenez 15 % de rabais tous les deux !!!

Joël Bolduc-Bissaolo 
Instructeur certifié et coach en nutrition
jojo_0713@live.ca 
450 802-7329 
Facebook : @JojoFitness 
www.djamboola.com   |  www.zumba.com

ZUMBA ET  
DJAMBOOLA FITNESS BASIC
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Dans le cadre de la Semaine de l’action bénévole, en avril prochain, 
le Centre d’action bénévole L’Actuel invite la population à souligner 
l’importance de la contribution des bénévoles au développement 
économique et social des communautés.

Le Centre d’action bénévole L’Actuel se veut la référence en matière 
de bénévolat dans la région. L’Actuel soutient les organismes, 
épaule les bénévoles dans leur rôle et accompagne les futurs 
bénévoles dans la recherche d’une offre de bénévolat  
correspondant à leurs goûts.

L’Actuel offre aussi, divers services aux familles (aide aux petits, 
cuisine collective, répit aux parents, dépannages alimentaires, 
vestimentaires et nourrissons) ainsi qu’aux aînés (programme 
PAIR, aide aux formulaires, clinique d’impôt, transport médical,  
visites d’amitié et livraison de repas congelés). De plus, tous les 
profits générés par les ventes de la Boutique-Friperie L’Actuel sont 
réinvestis dans des services gratuits.

Information : 450 455-3331
www.lactuel.org
www.facebook.com/LActuelCentreActionBenevole 

L’ACTUEL
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LES AVENTURIERS
Activité gratuite pour les enfants de 0-5 ans et leurs  
parents, où l’on explore les jeux libres pour favoriser  
le lien parent-enfant. Gratuit, aucune inscription  
nécessaire.

L’ART D’ÊTRE PARENT
Groupe gratuit ouvert aux parents d’enfants de  
18 mois à 5 ans, afin d’échanger sur des sujets tels 
que le lien d’attachement, le développement de  
l’enfant, la discipline, etc.

STIMULATION PRÉCOCE ET STIMULATION DU LANGAGE
• 0-12 mois : Ateliers parent-enfant gratuits, axé 

sur le développement moteur de l’enfant.  
Activités manuelles, discussions, jeux, etc.

• 1-5 ans : Ateliers parent-enfant gratuits, axé  
sur le développement du langage et de la  
communication. 

EXPLO-DÉCOUVERTE
Activités scientifiques pour les 3-5 ans, les 6-8 ans et  
les 9-12 ans.

HALTE-GARDERIE
Tarifs : 3 $/h pour le 1er enfant, 2 $/h pour le 2e et  
1 $/h pour les autres membres d’une même famille.

SUPERVISION DES DROITS D’ACCÈS (SDA)
Le service permet aux parents-visiteurs de voir leurs 
enfants dans un milieu neutre et aux parents vivant un 
conflit d’échanger la garde (tarification en vigueur).

NOUVEAUTÉ! : TANDEM 005
Ateliers gratuits sur le développement global des 
enfants de 0-5 ans et les habiletés parentales.

Surveillez notre page Facebook : 
Maison de la Famille Vaudreuil-Soulanges
www.maisondelafamillevs.ca 
450 218-0561 (sans frais Vaudreuil) 
450 217-2177 (sans frais Soulanges)

Une nouvelle année qui débute pour le Club Optimiste Les Cèdres ayant comme 
thème « Donnez au Suivant »! Ce thème animera nos activités 2018-2019 qui 
sont offertes aux jeunes de notre Municipalité.  Nous sommes heureux d’être l’un 
des seuls Clubs qui n’exige pas de cotisation annuelle. En retour, nous deman-
dons (12) douze heures de bénévolat réparties durant l’année.

Voici quelques activités qui pourraient vous intéresser :
• Trottibus : Tous les matins, nous marchons avec les jeunes jusqu’à l’école 

Marguerite-Bourgeoys. Offert aux enfants qui habitent à l’intérieur d’un 
kilomètre de l’école.

• Héma Québec : Tous les ans, nous organisons une collecte de sang en col-
laboration avec Héma Québec;

• Vente de gâteaux aux fruits : Afin d’amasser des fonds pour les activités 
que nous organisons en collaboration avec la direction de l’école 
Marguerite-Bourgeoys, une vente de délicieux gâteau aux fruits aura lieu;

• Messe du Jour de l’An : En collaboration avec M. le Curé, nous souhaitons 
une bonne et heureuse année à tous avec un verre de jus, café ou mimosa;

• Concours : Nous sommes à préparer les concours de dictée, jeunes poètes 
et art de s’exprimer, en collaboration avec la direction et les enseignant(e)s  
de l’école Marguerite-Bourgeoys.

Si vous désirez en savoir plus afin de vous impliquer auprès du Club Optimiste, 
contactez M. Robert Ranger 450 452-4263, Réjean Ménard 450 452-4949 
ou Gilles Lirette 514 951-3031.

Robert Ranger, Président 2018-2019, Club Optimiste Les Cèdres inc.

MAISON DE  
LA FAMILLE 
VAUDREUIL-
SOULANGES

LE CLUB OPTIMISTE 
LES CÈDRES 

ATELIER - COMMENT FAIRE 
UN BUDGET PERSONNEL
Voici un atelier spécialement conçu pour les adolescents de 14 à 17 ans afin 
de leur apprendre à faire un budget personnel.  Puisqu’ils commenceront à  
travailler, il est important pour eux de savoir comment bien gérer leurs   
finances. La première partie de l’atelier est théorique et la deuxième partie est 
de mettre en pratique à partir de situations fictives. Cet atelier permettra de  
comprendre l’utilité ainsi que la nécessité du budget personnel. Nul besoin 
d’avoir des connaissances pour y participer! 
Modalités de l’atelier : 
Durée : 60 minutes  (30 minutes de théorie, 30 minutes de pratique) 
Inclus : Notes et grille budgétaire
Coût : 25 $/ personne
Dates des ateliers :  5 février 2019 19 h – 20 h
 3 avril 2019  19 h – 20 h
Inscription et information : Nataly Labelle 514 605-8237
  natalylabelle@videotron.ca
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CLUB ORNITHOLOGIE

• Le Club ornithologique Vaudreuil-Soulanges invite toutes 
les personnes, jeunes et moins jeunes, à participer à ses 
différentes activités dont plus de 20 sorties d’observations 
par année, 3 conférences en lien avec l’ornithologie et un 
cours d’initiation à l’ornithologie.  

• Lors de nos sorties nous avons observé jusqu’à maintenant 
217 espèces d’oiseaux dont 174 espèces dans Vaudreuil-
Soulanges. Venez les découvrir avec nous, nous vous  
aiderons à les identifier.

• Visitez notre site web, vous y trouverez toutes les  
informations pour devenir membre, le calendrier des 
activités, les galeries photos, la liste de nos observations 
lors des sorties, les résumés de nos sorties etc.

Coût :  15 $ (individuel) ou  20 $ (familial) ou non-membre : 3 $ 
par activité (5 $ de moins à partir du 1er octobre)

Renseignements :
https://sites.google.com/site/ornithovs/
Pour nous joindre : ornithovs@gmail.com
Michel Juteau, secrétaire : 450 455-1722

LE CLUB DE L’ÂGE D’OR CENTRE 
COMMUNAUTAIRE 
DES AÎNÉS DE 
SOULANGES

Les mercredis de chaque semaine, c’est le baseball poche à 
compter de 13 heures au Pavillon des bénévoles,  il y a toujours 
de la place pour des gens qui veulent s’amuser!
Les soupers dansants ont lieu le 3e jeudi du mois.

Communiquer avec Daniel Prévost, président au  
450 452-2257.

Merci et bienvenue à tous!

COURS DE MANIEMENT D’ARMES 2019
Ce cours permet d’acquérir les connaissances nécessaires au 
maniement sécuritaire des armes à feu. Il s’adresse à toute  
personne de 12 ans et plus (à la date du cours). La réussite du 
cours complet (présence en salle ET les 2 examens) combiné au 
cours ICAF est nécessaire pour obtenir un Certificat du chasseur 
(catégorie arme à feu).
 
Le Certificat du chasseur ou le Certificat de réussite obtenu à la 
suite de ce cours est nécessaire pour compléter une demande de 

permis de possession et acquisition d’arme à feu sans restriction 
(PPA) (essentiellement des armes longues pour la chasse). Prenez 
note qu’une pièce d’identité avec photo sera exigée lors du cours.
  
Il est obligatoire de suivre la formation CCSMAF pour obtenir un 
permis de possession et acquisition d’arme à feu (PPA). Depuis le 
18 juin 2015, le chalenge de l’examen n’est plus accepté.
 
POUR INFORMATION : CLAUDE THÉRIAULT 450 452-2455

ASSOCIATION DES PÊCHEURS ET CHASSEURS DE LES CÈDRES

Le Centre communautaire des aînés de Soulanges est un  
organisme qui offre divers services aux aînés de la région. Notre 
mission est d’améliorer leur qualité de vie en contribuant à leur 
sécurité et en favorisant leur maintien à domicile.

Nos services :
• Popote roulante (livraison de repas chauds à la porte des 

aînés ou de personnes en perte d’autonomie ou ayant une 
limitation physique)

• Vente de mets surgelés à bas prix

• Journées d’activités pour 50 ans et plus

• Séances hebdomadaires d’exercices physiques

• Ateliers « Musclez vos méninges »

Nous sommes situés au 12, rue Curé-Cholet, à St-Polycarpe.
POUR INFORMATIONS OU POUR S’INSCRIRE 
À L’UN DE NOS SERVICES :
Tél : 450 265-3548 ou 1 855 510-3548
mdasoulanges@outlook.com
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FABRIQUE PAROISSE SAINT-JOSEPH-DE-SOULANGES

CERCLE DE FERMIÈRES LES CÈDRES

N’oubliez pas que les ateliers sont ouverts à tous. Coût de 2$ par 
atelier pour nos membres. Certains ateliers exigent des coûts 
supplémentaires pour les fournitures. Pour les non-membres, 
on ajoute 5$ à ces frais. 

Tous les lundis de 18 h 30 à 20 h 30
Atelier de tricot avec l’aide de nos expertes.

Tous les mercredis de 10 h à 14 h 
Les Fermières vous accueillent!

HORAIRE DES CÉLÉBRATIONS DE NOËL

La célébration pour le Pardon aura lieu 
dimanche le 16 décembre à 14 h à 
l’église de Saint-Lazare.

24 décembre                
Les Cèdres 17 h - 20 h 30 
Saint-Lazare 19 h  - 22 h  – Minuit

25 décembre                
Les Cèdres  9 h  
Saint-Lazare  10 h 30

31 décembre    
Les Cèdres  17 h 

1er janvier
Les Cèdres  9 h   
Saint-Lazare  10 h 30

COMPTOIR FAMILIAL LES CÈDRES
Notre Comptoir Familial est situé au 138, 
rue Valade, Les Cèdres 450 200-0788.
Les heures d’ouverture sont :
Lundi et mercredi de 9 h à 16 h
Samedi de 10 h à 15 h
Pour la période des Fêtes nous serons  
fermés à compter du 20 décembre 2018 et 
de retour le 14 janvier 2019. Durant cette 
période, veuillez garder vos effets à la  
maison. Joyeuses Fêtes !

MARIAGES
Pour la préparation d’un mariage, réservez 
votre date dès que possible avec Lise au 
450 452-4334.

BAPTÊMES
Les baptêmes ont lieu le troisième  
dimanche de chaque mois. Réservez votre 
place avec Lise au 450 452-4334.

Nos bureaux sont ouverts du lundi au jeudi 
entre 8 h et midi. Notre site Internet est mis 
à jour chaque semaine.  Vous y trouverez 
les derniers feuillets paroissiaux.  
N’hésitez pas à le consulter régulièrement :  
www.paroissestjoseph.org

Gérald Sareault, Curé, 450 455-3523 : 
gsareault@paroissestjoseph.org

Lise Desrochers, secrétaire:  
ldesrochers@paroissestjoseph.org 

Nathalie Naud, responsable de la 
catéchèse à Les Cèdres :  
nathalie.naud21@hotmail.com

Notre local est également ouvert tous les samedis de 9 h à 12 h.
Experte en tissage disponible sur demande.

Groupe de marche
Joignez-vous au groupe de marche, où le plaisir est au rendez-vous! 
Les lundis et mercredis de 9 h à 10 h, départ du local situé au 1060, 
chemin du Fleuve, Les Cèdres.

Bon coup!
Des Fermières ont réalisé des sacs à pochettes pour les chaises 
d’écoliers des nouvelles classes modulaires de l’école Marguerite-
Bourgeoys en octobre dernier. Merci !

Informations
Il est également possible d’en savoir plus sur les réalisations des 
Fermières en se rendant sur la page Facebook de notre cercle ou 
en communiquant par courriel à fermieres.lescedres@outlook.com
1060, chemin du Fleuve, Les Cèdres
Tél. : Nicole Dupont, 450 452-4983

Samedi 12 janvier, 9 h Atelier, courtepointe - napperon

Samedi 26 janvier, 9 h Atelier, transfert de napkin sur tissu

Samedi 9 février, 9 h Atelier, beurre d’érable

Samedi 23 février, 9 h Atelier, feutrage

Samedi 9 mars, 9 h Atelier, paperolle (quilling)

Samedi 23 mars, 9 h Atelier, dentelle au fuseau

Calendrier hiver 2019



Plaisirs d’hiver!PlaP

La fête aura lieu au parc Valade  
au 145, rue Valade

 Dimanche
 27 janvier 2019

de 10 h à 15 h
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MUNICIPALITÉ DES CÈDRES

1060, CHEMIN DU FLEUVE
LES CÈDRES (QUÉBEC)
J7T 1A1

TÉLÉPHONE ........ 450 452 4651
TÉLÉCOPIEUR ..... 450 452 4605

BIBLIOTHÉQUE ... 450 452 4250

PRESBYTÈRE ...... 450 452 4334

POLICE ............... 450 310 4141
 *4141 (CELLULAIRE)

PROBLÈME ÉGOUT / 
AQUEDUC /VOIE DE 
CIRCULATION ...... 450 317-0707

INFO-SANTÉ ......................... 811 

URGENCE ............................. 911

WWW.VILLE.LESCEDRES.QC.CA
INFO@VILLE.LESCEDRES.QC.CA

Imprimé sur du papier 
recyclé Enviro100

Le Conseil municipal ainsi 
que les employés tiennent à vous souhaiter 

un très joyeux temps des fêtes 
et nos meilleurs vœux pour 

la nouvelle année.


